
LA CAF DE VAUCLUSE ET L’INCLUSION DES
ENFANTS EN SITUATION DE HANDICAP

L’inclusion des enfants différents ou en situation de
handicap dans les structures collectives ALSH et
Accueils Jeunes a toujours été une préoccupation
pour la Caf de Vaucluse :

pour le développement de l’enfant lui-même et
son devenir citoyen,

pour une fierté de sa famille dans une
reconnaissance de son enfant en tant
qu’enfant-ado comme les autres,

pour le regard porté par les équipes éducatives
et les enfants lesquels en jouant avec celui-ci
oublient et lui font oublier sa différence,

pour des vocations suscitées dans les équipes
pédagogiques pour des métiers/activités
professionnelles tournées vers d’aide à la
personne.

L’inclusion des enfants différents dans les
structures socioéducatives est un axe fort de la
branche famille qui doit être mentionné dans
chacun des différents projets locaux ou de territoire
(projets éducatifs et pédagogiques, Pedt-Plan
Mercredi, démarche de construction d’un projet
social sur le territoire-CTG).



Vous êtes gestionnaire, directrice-teur d’ALSH 
3/17 ans

Contacter la Caf de Vaucluse
CAF84-BP-Inclusionhandicap@caf84.caf.fr

Vous êtes sollicité(e)s par une famille pour une
inscription d’un enfant « différent » dans votre
structure, vous avez besoin d’être épaulé dans
son accueil : 

Contacter le PARHI.84 Pôle d'Appui et de
Ressources Handicap Inclusion
contact@lepas84.fr

VOUS AVEZ DES INTERROGATIONS ? 

3,90€


